
Lesnouvellesrèglesfiscalesréduisent
la margedemanoeuvredesPME
Lesprojetssur l

' ISFvontréduirelescollectesenleurfaveurtandis
que la réductiondesaidespubliquespèsesurleurtrésorerie.

Si

lesprofessionnelssaluent la volontédespouvoirspublics
definancer l

' innovation
, plusieursdispositionsfiscales

récentesouencours d

'

adoptionnefontpas l

' unanimité . Les
évolutions dudispositif fiscalISFPMEinquiètentparticulièrement
lesprofessionnelsde la gestionmaisaussiceuxde l

' innovationqui
bénéficientdudispositif . Eneffet

,

la loiTepa (

enfaveurdutravail
,

de l

'

emploi et dupouvoir d

' achat
)

votéeen2007permettaitde
réduirede75 ` )

/
0 l

'

ISF
( impôtsur la

fortune
) pour lescontribuablesmisant

surdesPMEnoncotées
,

dans la limite
de50.000euros . Cedispositif s'

appliquait dans la limitede20.000euros

pourlesinvestissements dansdesFCPI

(

fondscommunsdeplacementpour
l

' innovation
)

. Or la loisur la fiscalité
dupatrimoinevotéepar le Parlement
le 6 juilletprévoit d

' exonérer
d

'

ISF les

patrimoinesdemoinsde 1

,3

million
d

'

euros et delimiter à 50%% la

réduction d

'

impôt.

Laloisur la fiscalité
dupatrimoine
prévoit d

'

exonérer
d

'

ISFlespatrimoines
demoinsde

1

,3

million d

'

euros
et delimiter à 50%%

la réduction d

'

impôt.

PARFRÉDÉRIQUEGARROUSTE

Dissuasion
« Nousnemesuronspasencore l

'

impactdesnouvellesrègles
sur l

'

ISFPME
,

lesclientsattendantque le dispositifsoit
complètement fixé ,

mais
j'

ai le sentimentqueleseffetsseront
négatifs

»

, indiquepoursapartRobertdeVog?é , président d

' Arkeon
Finance . Selonunsondageeffectuéenmaidernierpar la société

auprèsdesinvestisseursayantmisésursesfondsISFPME
,

le

passagede75%% à 50%%dutauxderéduction
d

'

ISFdissuaderait
le tiersdesescontributeurs

deréaliserunquelconqueinvestissement ISF
PME . « Cepourcentageesttrèsélevé

,

estime
RobertdeVog?é . Lefaitestqu'avecune
réductiondeseulement50%% d

'

ISF
,

l

' investisseur
doitportersoninvestissement à hauteurde
200%%de l

' économie d

'

impôtvisée
,

et

beaucoup
d

'

investisseurs estiment la somme trop
importante pouruninvestissement risqué . »

Lefinancementpublicde l

'

innovation a

égalementdonné lieu à desnouveautésfiscales
dans la loideFinances2011

,

ellesausicontroversées . « Auterme
de la loideFinances2011

,

le créditd

'

impôtrecherche
(

CIR
)

a

globalementbaisséde10%%
,

dufaitde
la diminutionduforfait

desfraisdefonctionnementde75%% à 50%% »

, précise
CharlesEdouard deCazalet

,

cofondateurdeSogedev,

cabinetdeconseilen
financement public . Cettemesure a unimpactsur l

'

ensembledes

entreprises mais d

'

autresmodificationsduCIRdevraientavoirune
incidencesurlesPME

et TPE .
« Eneffet ,

lesnouveauxentrants

dans le CIRsont à 80%%desPME et TPE . Or la loiprévoitque
le tauxdeCIRquiétaitde50%% la premièreannéepassera à

40%%
, puis , pour la deuxièmeannée

,

à 35%% . Cesmodifications
pénalisent lesTPE et PMEquifont l

'

effortdeprendredesrisques
pourselancerdans l

' innovation »

, déploreCharles-Edouard de
Cazalet . Demême

,

le remboursement duCIRobéit à denouvelles

règlesquiparaissent plusdifficiles à assumerparlesPME
. Ainsi

,

depuis le planderelancede2008
,

le remboursementpouvaitêtre
demandédès le 2 janvierde l

'

annéesuivante
,

sansattendre la

clôture descomptes et l

' élaborationde la

liassefiscale
,

maiscetteaccélération
duremboursement d

'

impôtnesera

plusapplicable . « Ledécalage
atteindra detrois à quinzemoisselon la

datedeclôturede l

'

exercicepar l

'

entreprise , analyseCharles-Edouard
deCazalet . Or le crédit

d

'

impôt
recherchereprésenteenmoyenne
198.000eurospour lesPME

,

une
sommedont la findu
remboursement immédiatpeutserévéler
vraimentlourdedeconséquences pour
certainestrésoreries . Alorsqu'onse
trouveensortiedecrise

,

lesPMEont
desbesoinsdetrésoreriepourfinancerleurredémarrage .

Il s' agit
là d

'

unécueil importantde la loideFinances2011 »

. Précisons

qu' unemission d

'

expertise et decontrôleduCIRainsique l

' IGF

( Inspection généraledesfinances
)

avaientpréconisédenepas
toucher auCIRavantunepremièreévaluationen2013 .

« Pourtant
,

lesnouvellesmesuresontétédécidéessansétude d

'

impactde la

réformeduCIR
,

cequipeutparaîtrecontre-productif »

,

relève
Charles-EdouarddeCazalet.

LaJEIpénalisée
Plusencore

,

l

' innovationpourraitpâtirduchangementdes
règlesde la JEI ( jeuneentreprise innovante

) ,

misesenplacepar
la loide2004pourlesentreprisesemployant250personnes
aumaximum . Lemontantdesexonérations a étérevu à

la

baissepar la loideFinances2011 . Jusqu' à présent ,

il était
possible d

' êtreexonérédeschargespatronales d

'

Urssafsur
lessalairespendanthuitans . Désormais

,

la déductionnesera

possiblequependantquatreans à 100%%
, puiselledeviendra

dégressivejusqu' à 10%% . « Cetteréductionesttrès
pénalisantepourdesentreprisessouventenrecherchedetrésorerie

,

regretteCharles-Edouard deCazaletenévoquantlesPME.
Enoutre

,

leseffetssecumulentdéfavorablement avecceux
duCIR . Sansparlerde l

'

impactde la loideFinances2011
sur la collectedefondsprivésvia le dispositif ISFPME . Sur
cesdifférentspoints ,

la loideFinances
a étéassezdéfavorable

pourlesTPE-PME .

»

?
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